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Quelle solution pour remédier à la pénurie d'inspecteurs du permis de conduire ?
Question écrite n° 6709

Texte de la question

Mme Sandra Delannoy appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les difficultés
rencontrées dans l'accès à une date d'examen du permis de conduire dans le département du Nord. Dans
certaines auto-écoles de la 3e circonscription du Nord et plus largement dans tout le département, les délais
d'attente pour obtenir une date d'examen sont en moyenne de deux mois et peuvent atteindre jusqu'à six mois.
Au fil d'échanges avec plusieurs professionnels du secteur, il apparaît que le département du Nord compte
douze à treize centres d'examen pour une cinquantaine d'inspecteurs. Cependant des disparités notoires sont
connues : alors que huit inspecteurs sont dédiés au centre d'examen de Prouvy-Rouvignies, un seul inspecteur
officie pour celui d'Avesnes et deux pour Maubeuge. Dans ces conditions, il est aisé de saisir l'ampleur de la
tension que cette répartition a créée. Bien évidemment, la volonté de pondérer les affectations des inspecteurs
aux nombres de jeunes souhaitant passer leurs examens de conduite est logique, mais, même pondéré, le
nombre d'inspecteurs par centre d'examen reste insuffisant. Cette pénurie induit de fait, un flux tendu tel que les
responsables d'auto-école souhaitant proposer des dates d'examen aux jeunes inscrits se trouvent dans
l'obligation de « sauter » sur les premières dates disponibles, semaine après semaine, en se connectant à
l'heure pile de la publication des nouveaux créneaux, rafraîchissant encore et encore la page web de
www.rdvpermis.fr, tels des groupies en mal de places de concert de leur idole. Malgré cette ponctualité et
implication, ceux-ci ne peuvent garantir ni une date ni un créneau horaire tenant compte des obligations et
préférences de l'élève. Un travail générateur de pression et d'anxiété pour ces gérants d'auto-école, qui, malgré
la bonne volonté et les efforts déployés au quotidien, ne suffit pas. À cela s'ajoute le mécontentement de
certains clients, que les gérants doivent affronter lorsqu'ils sont contraints de ralentir la fréquence des leçons
des élèves faute de places d'examen à proposer. Autre facteur de pondération, à prendre en compte : les aléas
de la vie tels qu'un congé maternité, un arrêt maladie, des congés, un nombre de départ à la retraite supérieur
au nombre d'inspecteurs nouvellement formés, qui, de fait, minorent le nombre d'inspecteurs véritablement en
fonction. En effet, seuls quarante inspecteurs sont formés chaque année à l'échelle nationale, nombre largement
insuffisant eu égard aux besoins. Malgré certaines tentatives d'adaptation à ces imprévus, la situation reste
tendue dans l'Avesnois. Cela étant exposé, elle lui demande donc ce qu'il compte faire pour remédier à cette
tension sur le métier d'inspecteur du permis de conduire afin de garantir à chaque élève une date d'examen à un
mois maximum de sa dernière leçon de conduite.
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